
 

 

 

  

 

 

 Pour qui :  

Pour les gestionnaires d’accueils collectifs de mineurs (ACM) déclarés auprès du Service Départemental à la 
Jeunesse, à l’Engagement et aux Sports d’Ille-et-Vilaine (SDJES 35). 

 

Conditions préalables pour ouvrir droit à la PSO ALSH :  

 

 Etre déclaré auprès du SDJES 

 Etre en règle au niveau des dispositions légales et règlementaires (droit du travail, règlement des 
 cotisations Urssaf…) 

 Avoir reçu un avis favorable de la PMI pour l’accueil d’enfants de moins de 6 ans 

 Etre ouvert et accessible à tous en vue de favoriser la mixité sociale 

 Etre accessible financièrement pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées en fonction des 
 ressources des familles 

 Demander une participation financière aux familles : un accueil gratuit n’est pas éligible à la PSO. 
(sauf pour plages d’accueil TAP pour lesquelles il est possible d’appliquer la gratuité) 
 

 Avoir un projet éducatif, pédagogique, répondant à un principe de neutralité philosophique, syndicale, 
 politique et religieuse et prenant en compte la place des parents 

 Mettre en place des activités diversifiées excluant les cours et les apprentissages 

 Avoir une implantation territoriale en adéquation avec les besoins locaux 

 Respecter la charte de la laïcité 

 

En cas de contrôle :  

Il est demandé aux gestionnaires de conserver les moyens utilisés pour la gestion des présences réelles et des 
actes facturés (badges, logiciel, tableau Excel, cahier de présences, etc.) qui vous seront demandés lors des 
contrôles sur place pour vérifier les éléments permettant le calcul du droit à la PSO. 

Le règlement intérieur de votre équipement détermine les règles d’organisation et de fonctionnement (forme 
d’accueil, jours et heures d’ouverture, âge des enfants accueillis, tarification…). 
Il précise les responsabilités du gestionnaire, du personnel et des usagers.  
Le contrôleur s’appuiera sur ce document afin de déterminer l’amplitude d’ouverture de l’accueil de loisirs et 
des temps de garderie s’il y en a (non éligibles et donc non financés dans le cadre de la PSO). 

 

MAJ AU 15/11/2023 

PRISE D’EFFET AU 01/01/2024 

Document disponible sur le Caf.fr 
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